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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L’article 2 de cette proposition de loi vise a supprimer la condition de réciprocité pour le droit de
vote aux ¢€lections municipales des étrangers hors Union européenne.

Or, la citoyenneté francaise constitue le fondement du suffrage. L'Union européenne justifie son
exception par une réciprocité parfaite entre Etats membres. Cependant, un tel mécanisme n'existe
pas avec les pays tiers, ce qui rend cette généralisation incohérente, non réciproque et contraire au
principe national de souveraineté électorale
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